
4 La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'effectue par
le dépôt d'un instrument en bonne et due forme à cet effet auprès du Secrétaire

général.

Article 20

Renseignements relatifs aux bydrocarbures donnant lieu à contribution

Avant l'entrée en vigueur du présent Protocole à l'égard d'un État, cet
État doit, lorsqu'il signe le présent Protocole conformément à l'article 19,
paragraphe 2 a), ou lorsqu'il dépose un instrument visé à l'article 19,
paragraphe 4, et ultérieurement chaque année à une date fixée par le Secrétaire

général, communiquer au Secrétaire général le nom et l'adresse des personnes
qui, pour cet État, seraient tenues de contribuer au Fonds complémentaire en

application de l'article 10, ainsi que des renseignements sur les quantités
d'hydrocarbures donnant lieu à contribution qui ont été reçues sur le territoire de
cet État par ces personnes au cours de l'année civile précédente.

Article 21

Entrée en vigueur

1 Le présent Protocole entre en vigueur trois mois après la date à laquelle
les conditions suivantes sont remplies:

a) au moins huit États soit l'ont signé sans réserve quant à la
ratification, acceptation ou approbation, soit ont déposé un
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou

,e auant


